
Sne-FSU / SNUitam-FSU 
 

104 rue Romain Rolland 93260 LES LILAS 
Permanence : 01 40 81 22 28/01 40 81 22 37 

 

 

 

Page 1 

 

 

 

Les Lilas, le 31 mars 2022 

 

Commission ministérielle de la formation professionnelle 
(CMFP) du 25 mars 2022 

Urbanisme, Territoires, Amélioration de l’Habitat (UTAH) : 
Des efforts colossaux à venir ! 

Les missions liées au programme UTAH vont fortement évoluer avec des métiers appelés à disparaitre et 
d’autres à émerger d’ici 2026. 

Les causes sont multiples : elles sont à la fois liées aux évolutions législatives (loi 3DS, mutation de la fiscalité, 
intégration de l’ANCT…), mais également aux nouvelles modalités de travail (dématérialisation, …) et à 
l’organisation du travail (télétravail, …). 

Dans ce cadre en évolution depuis des années, l’administration a engagé avec la revue des missions une réforme 
profonde du programme pour adapter au mieux les besoins et les compétences (et encore gagner en 
efficience !!). 

La CMFP de ce jour examinait le volet « compétences » de la réforme. 

Dans les documents présentés, l’hypothèse de départ a été bâtie sur une stabilité du plafond d’emploi jusqu’en 
2026 et un départ à la retraite à 64 ans... 

Mais la simulation ne tient pas compte de l’impact de la loi 3DS (transfert aux EPCI) ni du transfert de fiscalité à la 
DGFIP. On ne sait pas sur quelles bases qualitatives des emplois elle s’est positionnée (pyramide catégorielle). 

Au regard des emplois-types existants, elle nous présente une nouvelle cartographie de 28 emplois-types 
identifiés pour répondre aux besoins : 
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Dans cette nouvelle configuration, il faut tenir compte d’une vague importante de départs en retraite 
prévisibles : environ le quart des agents ! 

Vous trouverez ci-dessous les besoins d’emplois occupés et ceux de l’objectif cible : 

 

Pour accompagner cette réforme en profondeur, l’administration envisage plusieurs pistes : 

- La facilitation de la mobilité interne au programme UTAH avec à la clef des actions de valorisation des 
emplois et des primes d’attractivité (ex Rhône-Alpes-Auvergne, Grand-Est, Nouvelle-Aquitaine et 
Occitanie, les régions qui vont subir le plus grand déficit). Mais pas de données chiffrées… pour l’instant ! 

- L’anticipation des non remplacements ; 
- Des recrutements externes... sur une durée déterminée ; 
- Des plans de formation ; 
- L’accompagnement de la montée en compétence : démarche de reconversion ou qualification. 

L’analyse de la FSU : 

L’administration est surtout soucieuse de rationaliser les missions du programme UTAH en profitant des 
évolutions législatives. Elle s’inquiète particulièrement (et à juste titre) des nombreux départs en retraite à venir 
mais reste très opaque sur ses bases de calcul. 

Les agent·es vont devoir faire face à de nombreux défis : 

- des mobilités parfois non souhaitées (fonctionnelles, voire géographiques) ; 

- plus de flexibilité, d’adaptation à de nouveaux enjeux, à de nouveaux outils bureautiques ; 

- mais aussi des montées en compétences obligatoires qui nécessiteront de gros programmes de formation. 

Les agent.es auront besoin de temps nécessaire pour accompagner/former les collègues, de temps pour faire face 
aux inéluctables vacances de postes, alors que l’effectif dédié au programme UTAH va encore diminuer avec une 
baisse prévisible de 6,3 % du nombre d’agents à terme : passage de  5 380 agent.es en 2021 à 5043 en 2026 
(objectif cible). 

Mais quelle reconnaissance recevront les agent.es qui fourniront ces efforts colossaux ? 


